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(54) VALISE DE COLLECTE AVEC DOUBLE PORTE

(57) La présente invention concerne une valise (1) de collecte pour le stockage et/ou le transport d’objets de valeur
comportant :
- une enceinte (2) munie d’un compartiment interne (3) d’une ouverture (4),
- un couvercle (5) articulé sur ladite enceinte (2) le long d’un des bords de l’ouverture (4),
- un dispositif d’introduction (10) des objets de valeur dans ledit compartiment interne (3) lorsque ledit couvercle (5) est
fermé, comportant un tambour (11) déterminant une zone de réception et étant apte à pivoter dans ledit couvercle (5)
entre une position "introduction" et une position "transfert", ladite valise (1) étant remarquable en ce qu’elle comporte
une trappe (20) dans ladite ouverture (4), et un mécanisme de pivotement (30) configuré pour faire passer ladite trappe
(20) d’une position "fermée" à une position "ouverte" lorsque le tambour (11) du dispositif d’introduction (10) passe de
sa position "transfert" à sa position "introduction", et inversement.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
général de la collecte et la distribution des valeurs fidu-
ciaires telles, par exemple, celles collectées en magasin
et conditionnées dans des sacs scellés. Elle vise plus
précisément une valise permettant le stockage et le
transport desdites valeurs fiduciaires.

Etat de la technique

[0002] Dans le domaine du transport et/ou du stockage
des valeurs fiduciaires, on connaît un certain nombre de
valises avantageusement sécurisées par des moyens de
détection associés à des moyens de protection par neu-
tralisation des valeurs fiduciaires qu’elles contiennent
par un agent maculant, dégradant ou tachant de manière
indélébile. Certaines de ces valises sont en outre équi-
pées d’un dispositif d’introduction tel que, par exemple,
un tambour ou une trappe, permettant de transférer les
valeurs dans la valise en les faisant tomber dans un es-
pace de stockage interne de cette dernière non acces-
sible depuis ce dispositif d’introduction. Ce type de vali-
ses muni d’un dispositif d’introduction présente l’avanta-
ge de permettre réaliser des collectes à différents lieux
sans pouvoir accéder aux valeurs collectées précédem-
ment.
[0003] Ce type de valises est muni, de manière clas-
sique, d’un dispositif d’introduction intégré à un couvercle
et permettant de placer les valeurs fiduciaires et de les
transférer à l’intérieur de l’espace de stockage de la va-
lise. Avec cette configuration, on comprend bien qu’il suf-
fit d’ouvrir ledit couvercle pour accéder aux valeurs fidu-
ciaires contenues dans la valise, ce qui peut être inté-
ressant pour gagner de temps lors de la collecte et la
distribution des valeurs fiduciaires.
[0004] Toutefois, ce type de valises avec couvercle
présente de nombreux inconvénients notamment en cas
de vol de la valise. En effet, lors du retournement de la
valise volée, couvercle en bas, il est possible de faire du
"fishing" c’est-à-dire d’essayer de récupérer des valeurs
en agissant sur le dispositif d’introduction. De même, lors
du retournement de la valise volée, les valeurs tombent
en partie dans le dispositif d’introduction et ne se trouvent
plus en vis-à-vis des moyens de protection par neutrali-
sation des valeurs fiduciaires, ce qui a pour conséquence
d’avoir certaines valeurs pas ou mal maculées. Enfin, en
cas détérioration rapide de la valise, par exemple, en
guillotinant le couvercle, l’accès aux valeurs fiduciaires
est direct, ce qui a pour conséquence, d’une part, de
permettre à l’agresseur de s’emparer très rapidement du
contenu de la valise et, d’autre part, de rendre la neutra-
lisation desdites valeurs fiduciaires moins performante.
[0005] Par ailleurs, ce type de valises avec couvercle
présente également un inconvénient en utilisation nor-
male. En effet, les moyens de protection par neutralisa-

tion sont, dans certains cas, associés à des moyens py-
rotechniques explosifs et l’utilisateur se trouve alors di-
rectement en face desdits moyens pyrotechniques, lors
de l’ouverture du couvercle, ce qui ne garantit pas la sé-
curité de l’utilisateur en cas de d’explosion intempestive
suite, par exemple, à une défaillance de l’électronique.

Résumé de l’invention

[0006] Le but de la présente invention est de proposer
une valise de collecte munie d’un couvercle dans lequel
est intégré un dispositif d’introduction permettant de stoc-
ker et de transporter, de manière sécurisée, des objets
de valeurs, plus particulièrement des valeurs fiduciaires,
contenus à l’intérieur de ladite valise, rendant difficile l’ac-
cès auxdites valeurs fiduciaires et garantissant l’effica-
cité de la protection de ces dernières, quelles que soient
la position de ladite valise et la façon dont l’utilisateur
manipulera cette dernière.
[0007] Conformément à l’invention, il est donc proposé
une valise de collecte pour le stockage et/ou le transport
d’objets de valeur comportant :

- une enceinte munie d’un compartiment interne de
stockage apte à recevoir les objets de valeur à pro-
téger et d’une ouverture débouchant dans ledit com-
partiment interne,

- un couvercle articulé sur ladite enceinte le long d’un
des bords de l’ouverture entre une position "fermé"
et une position "ouvert" et inversement, le couvercle
comportant une ouverture frontale aménagée sur sa
paroi externe,

- un dispositif d’introduction des objets de valeur dans
ledit compartiment interne lorsque ledit couvercle est
en position "fermé", comportant un tambour déter-
minant une zone de réception des objets de valeur
et étant apte à pivoter dans ledit couvercle entre une
position "introduction" dans laquelle la zone de ré-
ception se trouve en vis-à-vis de l’ouverture frontale
et une position "transfert" laquelle sa zone de récep-
tion se trouve en vis-à-vis de ladite ouverture.

[0008] Ladite valise est remarquable en ce qu’elle
comporte une trappe disposée dans l’ouverture de l’en-
ceinte et apte à obturer au moins en partie cette dernière,
et un mécanisme de pivotement configuré pour faire pas-
ser ladite trappe d’une position "fermée" à une position
"ouverte" lorsque le tambour du dispositif d’introduction
passe de sa position "transfert" à sa position "introduc-
tion", et inversement.
[0009] La trappe comporte avantageusement au
moins un battant monté pivotant sur l’un des bords de
ladite ouverture parallèle à l’axe de rotation dudit tam-
bour, ledit battant pivotant vers l’intérieur du comparti-
ment interne de l’enceinte.
[0010] De manière préférée, la trappe comporte deux
battants aptes à pivoter en direction du compartiment
interne de l’enceinte, chacun des battants étant montés
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pivotant sur un des deux bords opposés de l’ouverture
de l’enceinte parallèles à l’axe de rotation dudit tambour.
[0011] De manière avantageuse, le mécanisme de pi-
votement comporte au moins un organe de manœuvre
fixé sur la face externe d’au moins un battant et apte à
coopérer avec le tambour, lorsque ledit couvercle est en
position "fermé", de manière à faire passer la trappe de
sa position "fermée" à sa position "ouverte".
[0012] Selon le mode de réalisation préféré, le méca-
nisme de pivotement comporte un premier pignon soli-
daire de chacun des battants de manière à ce que l’axe
de rotation dudit premier pignon soit coaxial avec l’axe
de pivotement du battant associé, et deux deuxièmes
pignons coopérant ensemble et avec ledit premier pignon
de chacun des battants de manière à faire pivoter le bat-
tant dans le sens inverse de celui du battant pour ouvrir
ou fermer la trappe.
[0013] La trappe est de préférence associée à des
moyens de rappel tendant à ramener ladite trappe dans
sa position "fermée".

Brève description des figures

[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’un mode
d’exécution d’une valise de collecte de valeurs fiduciaires
selon l’invention en référence aux figures annexées sur
lesquelles :

[Fig 1] est une vue extérieure en perspective d’une
valise de collecte selon l’invention munie avec son
couvercle en position "fermé" et son dispositif d’in-
troduction en position "transfert",
[Fig 2] est une vue extérieure en perspective de la
valise de collecte de la figure 1 avec son couvercle
en position "fermé" et son dispositif d’introduction en
position "introduction",
[Fig 3] est une vue extérieure en perspective de la
valise de collecte de la figure 1 avec son couvercle
en position "ouvert",
[Fig 4] est une vue de détail partielle en coupe de la
valise de collecte de la figure 3 ;
[Fig 5] est une vue de détail partielle en coupe de la
valise de collecte de la figure 3 avec son couvercle
en position "fermé" montrant une des étapes du pas-
sage de son dispositif d’introduction de la position
"transfert" à la position "introduction",
[Fig 6] est une vue de détail partielle en coupe de la
valise de collecte de la figure 3 avec son couvercle
en position "fermé" montrant une des étapes du pas-
sage de son dispositif d’introduction de la position
"transfert" à la position "introduction",
[Fig 7] est une vue de détail partielle en coupe de la
valise de collecte de la figure 3 avec son couvercle
en position "fermé" montrant une des étapes du pas-
sage de son dispositif d’introduction de la position
"transfert" à la position "introduction",
[Fig 8] est une vue de détail partielle en coupe de la

valise de collecte de la figure 3 avec son couvercle
en position "fermé" montrant une des étapes du pas-
sage de son dispositif d’introduction de la position
"transfert" à la position "introduction",
[Fig 9] est une vue de détail partielle en coupe de la
valise de collecte de la figure 3 avec son couvercle
en position "fermé" montrant une des étapes du pas-
sage de son dispositif d’introduction de la position
"transfert" à la position "introduction",
[Fig 10] est une vue de détail partielle en coupe de
la valise de collecte de la figure 1 en position retour-
née (couvercle en bas),
[Fig 11] est une vue de détail partielle en coupe de
la valise de collecte de la figure 3 montrant une des
étapes d’ouverture de la trappe,
[Fig 12] est une vue de détail partielle en coupe de
la valise de collecte de la figure 3 montrant une des
étapes d’ouverture de la trappe,
[Fig 13] est une vue de détail partielle en coupe de
la valise de collecte de la figure 3 montrant une des
étapes d’ouverture de la trappe.

Description des modes de réalisation

[0015] En référence aux figures 1 à 4, l’invention con-
cerne une valise 1 de collecte et de transport, de manière
sécurisée, d’objets de valeurs, plus particulièrement des
valeurs fiduciaires.
[0016] Ladite valise 1 comprend au moins :

- une enceinte 2 de forme globalement parallélépipé-
dique et comportant un compartiment interne 3 sé-
curisé de stockage des valeurs fiduciaires et une
ouverture 4 globalement rectangulaire aménagée
sur l’une des faces de ladite enceinte 2, de manière
classique sur sa face supérieure, et débouchant
dans ledit compartiment interne 3 de sorte à le mettre
en relation avec l’extérieur de l’enceinte 2,

- un couvercle 5 articulé sur ladite enceinte 2 le long
d’un des bords de l’ouverture 4 entre une position
"fermé" dans laquelle ledit couvercle 5 obture tota-
lement l’ouverture 4 interdisant tout accès au com-
partiment interne 3 de l’enceinte 2 et une position
"ouvert" dans laquelle ledit couvercle 5 n’obture pas
totalement l’ouverture 4 de sorte à autoriser l’accès
audit compartiment interne 3,

- un dispositif d’introduction 10 intégré dans le cou-
vercle 5 permettant de transférer des valeurs fidu-
ciaires dans le compartiment interne 3 de l’enceinte
2, lorsque ledit couvercle 5 est en position "fermé".

[0017] Selon un mode de réalisation préféré, le cou-
vercle 5 est globalement creux et comporte une ouver-
ture frontale 6 aménagée sur sa paroi externe et débou-
chant dans un logement interne 7 et le dispositif d’intro-
duction 10 comporte un tambour 11 rotatif apte à pivoter
autour de son axe longitudinal dans le logement interne
7 du couvercle 5 les parois dudit logement interne 7 se
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conformant à la forme extérieure dudit tambour 11.
[0018] Ledit tambour 11 comporte un demi-cylindre 12,
une paroi plane 13 reliant entre eux les bords longitudi-
naux dudit demi-cylindre 12, un rebord 14 issu d’un des
bords longitudinaux de ladite paroi plane 13 et s’étendant
globalement perpendiculairement à cette dernière du cô-
té opposé au demi-cylindre 12, et deux plaques 15 d’ex-
trémité en forme générale de disque fermant les extré-
mités longitudinales de l’ensemble demi-cylindre 12 - pa-
roi plane 13 - rebord 14.
[0019] Le demi-cylindre 12, la paroi plane 13, le rebord
14 et les deux plaques 15 déterminent une zone de ré-
ception 16 apte à recevoir temporairement les valeurs
fiduciaires à introduire dans le compartiment interne 3
de l’enceinte 2.
[0020] Le tambour 11 est apte à pivoter entre une po-
sition "introduction" dans laquelle sa zone de réception
16 se trouve en vis-à-vis de l’ouverture frontale 6 du cou-
vercle 5 de manière à permettre l’introduction des valeurs
fiduciaires sur la paroi plane 13 et une position "transfert"
laquelle sa zone de réception 16 se trouve en vis-à-vis
de l’ouverture 4 de l’enceinte 2 de manière à permettre
le transfert par gravité desdites valeurs fiduciaires dans
le compartiment interne 3 de ladite enceinte 2.
[0021] Le tambour 11 et le couvercle 5 sont configurés
pour que, lorsque le tambour 11 se trouve dans sa posi-
tion "transfert", l’ouverture frontale 6 du couvercle 5 est
obturée par le demi-cylindre 12 dudit tambour 11 de ma-
nière à interdire tout accès au compartiment interne 3 de
l’enceinte 2 par ladite ouverture frontale 6 du couvercle
5. Le dispositif d’introduction 10 comporte en outre un
organe de mise en mouvement 17, par exemple du type
levier, solidaire dudit tambour 11 et permettant de mettre
en mouvement ce dernier.
[0022] Conformément à l’invention, la valise 1 de col-
lecte et de transport comporte en outre une trappe 20
disposée dans l’ouverture 4 de l’enceinte 2, munie d’au
moins un battant monté pivotant sur l’un des bords de
ladite ouverture 4 parallèle à l’axe de rotation dudit tam-
bour 11, et étant apte à obturer cette dernière, et un mé-
canisme de pivotement 30 apte à mettre en mouvement
le ou les battants de ladite trappe 20 pour obturer ou
dégager l’ouverture 4 de l’enceinte 2.
[0023] Dans le mode de réalisation avantageux décrit,
afin de réduire l’encombrement de la trappe 20 en posi-
tion "ouverte", la trappe 20 comporte deux battants 21,22
aptes à pivoter en direction du compartiment interne 3
de l’enceinte 2, chacun des battants 21,22 étant montés
pivotant sur un des deux bords opposés de l’ouverture
4 de l’enceinte 2 parallèles à l’axe de rotation dudit tam-
bour 11.
[0024] Ledit mécanisme de pivotement 30 permet de
mettre en mouvement la trappe 20 entre une position
"fermée" dans laquelle l’ouverture 4 de l’enceinte 2 est
au moins en partie obturée par ladite trappe 20 et une
position "ouverte" dans laquelle l’ouverture 4 de l’encein-
te 2 n’est pas obturée, et inversement.
[0025] De manière avantageuse, lorsque la trappe 20

est dans sa position "fermée", elle obture totalement
l’ouverture 4 de l’enceinte 2.
[0026] Par ailleurs, en référence aux figures 5 à 9, le
mécanisme de pivotement 30 est configuré pour faire
passer la trappe 20 de sa position "fermée" à sa position
"ouverte" lorsque le tambour 11 du dispositif d’introduc-
tion 10 passe de sa position "transfert" à sa position "in-
troduction", et inversement.
[0027] Cette configuration est intéressante car elle
permet lorsque le couvercle 5 est en position "fermé"
d’interdire l’accès aux valeurs fiduciaires contenues dans
le compartiment interne 3 de l’enceinte 2 grâce au tam-
bour 11 du dispositif d’introduction 10, à la trappe 20 ou
encore à ces deux éléments.
[0028] Pour cela, le mécanisme de pivotement 30 com-
porte un organe de manœuvre 31 fixé sur la face externe
d’un 21 des battants 21,22, un premier pignon 32 soli-
daire de chacun des battants 21,22 de manière à ce que
l’axe de rotation dudit premier pignon 32 soit coaxial avec
l’axe de pivotement du battant 21 ou 22 associé, et au
moins deux deuxièmes pignons 33 coopérant ensemble
et avec ledit premier pignon 32 de chacun des battants
21,22 de manière à faire pivoter le battant 22 dans le
sens inverse de celui du battant 21 pour ouvrir ou fermer
la trappe 20 (Cf. figure 11).
[0029] On désigne ici par "face externe" la face de la
trappe disposée du côté opposé au compartiment interne
3 de l’enceinte 2.
[0030] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté
pour dimensionner les premiers et deuxièmes pignons
32,33 en fonction notamment de la taille des battants
21,22.
[0031] On comprend également que, dans le cas d’une
trappe 20 avec un seul battant, le mécanisme de pivote-
ment 30 ne comportera que l’organe de manœuvre 31
fixé sur la face externe dudit battant.
[0032] Ledit organe de manœuvre 31, qui est en saillie
sur la face externe d’un 21 des battants 21,22, est apte
à coopérer avec le tambour 11, plus particulièrement
avec l’une de ses plaques 15 d’extrémité de manière à
faire passer la trappe 20 de sa position "fermée" à sa
position "ouverte" lorsque le tambour 11 du dispositif d’in-
troduction 10 passe de sa position "transfert" à sa posi-
tion "introduction", et inversement, l’organe de manœu-
vre 31 et la plaque 15 associée faisant respectivement
office de suiveur de came et de came.
[0033] L’Homme du Métier n’aura aucune difficulté
pour déterminer la forme de l’organe de manœuvre 31
et de la plaque 15 associée pour que le ou les battants
21,22 ne puissent pas pivoter lorsque le tambour 11 du
dispositif d’introduction 10 est en position "transfert".
[0034] De manière avantageuse, la trappe 20 est as-
sociée à des moyens de rappel, non représentés sur les
figures, tendant à ramener ladite trappe 20 dans sa po-
sition "fermée".
[0035] En référence à la figure 10, lorsque la valise de
collecte est retournée son couvercle 5 en bas, on com-
prend bien qu’avec cette configuration les valeurs fidu-
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ciaires contenues dans le compartiment interne 3 de l’en-
ceinte 2 ne sont pas accessibles car elles demeurent
bloquées derrière la trappe 20.
[0036] Par ailleurs, lorsque la valise 1 de collecte est
arrivée à une destination sécurisée telle que, par exem-
ple, un centre fort, un utilisateur peut alors ouvrir le cou-
vercle 5 afin d’accéder aux valeurs fiduciaires contenues
dans le compartiment interne 3 de l’enceinte 2. Toutefois,
une fois le couvercle 5 en position "ouvert", l’utilisateur
doit ensuite ouvrir la trappe 20 en faisant pivoter le ou
les battants 21,22 vers l’intérieur dudit compartiment in-
terne 3. Pour cela, en référence aux figures 11 à 13,
l’utilisateur doit appuyer sur l’organe de manœuvre 31
du mécanisme de pivotement 30 selon la direction F (Cf.
figure 11).
[0037] Enfin, on comprend bien que lors de l’ouverture
du couvercle l’utilisateur est protégé par la trappe qui
reste en position "fermée" d’une explosion intempestive
suite, par exemple, à une défaillance de l’électronique
des moyens pyrotechniques explosifs associés aux
moyens de protection par neutralisation, non représen-
tés sur les figures, disposés dans le compartiment interne
3 de l’enceinte 2.
[0038] La valise 1 de collecte selon l’invention s’appli-
que plus particulièrement au stockage et/ou le transport
de valeurs fiduciaires telles que, par exemple, des billets
de banques, mais il peut également être utilisé pour le
stockage et/ou le transport d’objets de valeur ou encore
de matériels électroniques sensibles.
[0039] Enfin, il va de soi que les exemples de valise 1
de collecte conformes à l’invention qui viennent d’être
décrits ne sont que des illustrations particulières, en
aucun cas limitatives de l’invention.

Revendications

1. Valise (1) de collecte pour le stockage et/ou le trans-
port d’objets de valeur comportant :

- une enceinte (2) munie d’un compartiment in-
terne (3) de stockage apte à recevoir les objets
de valeur à protéger et d’une ouverture (4) dé-
bouchant dans ledit compartiment interne (3),
- un couvercle (5) articulé sur ladite enceinte (2)
le long d’un des bords de l’ouverture (4) entre
une position "fermé" et une position "ouvert" et
inversement, le couvercle (5) comportant une
ouverture frontale (6) aménagée sur sa paroi
externe,
- un dispositif d’introduction (10) des objets de
valeur dans ledit compartiment interne (3) lors-
que ledit couvercle (5) est en position "fermé",
comportant un tambour (11) déterminant une
zone de réception (16) des objets de valeur et
étant apte à pivoter dans ledit couvercle (5) entre
une position "introduction" dans laquelle la zone
de réception (16) se trouve en vis-à-vis de

l’ouverture frontale (6) et une position "transfert"
laquelle sa zone de réception (16) se trouve en
vis-à-vis de ladite ouverture (4), ladite valise (1)
étant caractérisée en ce qu’elle comporte une
trappe (20) disposée dans l’ouverture (4) de l’en-
ceinte (2) et apte à obturer au moins en partie
cette dernière, et un mécanisme de pivotement
(30) configuré pour faire passer ladite trappe
(20) d’une position "fermée" à une position
"ouverte" lorsque le tambour (11) du dispositif
d’introduction (10) passe de sa position "trans-
fert" à sa position "introduction", et inversement.

2. Valise (1) de collecte selon la revendication 1 carac-
térisée en ce que la trappe (20) comporte au moins
un battant monté pivotant sur l’un des bords de ladite
ouverture (4) parallèle à l’axe de rotation dudit tam-
bour (11), ledit battant pivotant vers l’intérieur du
compartiment interne (3) de l’enceinte (2).

3. Valise (1) de collecte selon la revendication 1 carac-
térisée en ce que la trappe (20) comporte deux bat-
tants (21,22) aptes à pivoter en direction du compar-
timent interne (3) de l’enceinte (2), chacun des bat-
tants (21,22) étant montés pivotant sur un des deux
bords opposés de l’ouverture (4) de l’enceinte (2)
parallèles à l’axe de rotation dudit tambour (11).

4. Valise (1) de collecte selon l’une quelconque des
revendications 2 ou 3 caractérisée en ce que le
mécanisme de pivotement (30) comporte un organe
de manœuvre (31) fixé sur la face externe d’au moins
un battant (21) et apte à coopérer avec le tambour
(11), lorsque ledit couvercle (5) est en position "fer-
mé", de manière à faire passer la trappe (20) de sa
position "fermée" à sa position "ouverte".

5. Valise (1) de collecte selon les revendications 3 et
4 caractérisée en ce que le mécanisme de pivote-
ment (30) comporte un premier pignon (32) solidaire
de chacun des battants (21,22) de manière à ce que
l’axe de rotation dudit premier pignon (32) soit
coaxial avec l’axe de pivotement du battant (21 ou
22) associé, et au moins deux deuxièmes pignons
(33) coopérant ensemble et avec ledit premier pi-
gnon (32) de chacun des battants (21,22) de manière
à faire pivoter le battant (22) dans le sens inverse
de celui du battant (21) pour ouvrir ou fermer la trap-
pe (20).

6. Valise (1) de collecte selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisée en ce que la trap-
pe (20) est associée à des moyens de rappel tendant
à ramener ladite trappe (20) dans sa position "fer-
mée".
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